	 


Proposition de Décret sur les funérailles et sépultures 

Déposée par Christine Defraigne.

Développements.

La loi spéciale du 13 juillet 2001 a transféré diverses compétences aux Régions et Communautés. L’article 4 de cette loi a transmis la compétence en matière de funérailles et sépultures aux Régions. Celles-ci sont donc compétentes pour modifier ou non la loi du 20 juillet 1971. La Région wallonne, contrairement au législateur flamand (décret du 16 janvier 2004) et au législateur bruxellois (ordonnance du 18 juillet 2002), n’a actuellement pas adopté de décret en la matière. La loi du 20 juillet 1971 reste dès lors d’application en Région wallonne.

L’objectif de la présente proposition de décret est double. 

Il s’agit, tout d’abord, d’adapter la réglementation actuellement  en vigueur à l’évolution institutionnelle de l’Etat et notamment à la nouvelle terminologie qui en découle. Cette adaptation s’inspire dans une large mesure de la législation fédérale de 1971. 

Elle prévoit en outre une disposition qui reconnaît l’existence des cimetières multiculturels. En application de ce principe, aucune inhumation ou crémation ne peut être refusée sous prétexte des opinions religieuses ou philosophiques reconnues. Le cimetière est en effet un lieu public et neutre où doit prédominer le seul critère d’égalité devant la mort. Il appartient au gouvernement wallon, en vertu de la délégation qu’il tient de l’article 2 alinéa 2, de décider s’il y a lieu de tenir compte de façon plus spécifique des différentes opinions religieuses dans l’aménagement du cimetière. L’indiquer dans la loi pourrait sembler contraire au principe de non discrimination.

Par ailleurs, l’auteur de la présente proposition de décret souhaite introduire un nouvel élément. Il s’agit d’imposer aux communes et aux intercommunales d’organiser dans leur cimetière un espace d’inhumation et/ou de dispersion des cendres à l’attention des fœtus de moins de 180 jours de grossesse à compter de la conception. 

Une grossesse non aboutie est un événement dramatique, qu’il s’indique, dans l’intérêt des patients d’encadrer au mieux. 

En vertu de la législation actuelle, tout enfant né sans vie doit être déclaré lorsque la durée de la grossesse atteint au moins 180 jours (circulaire du ministre de la Justice du 10 juin 1999, Moniteur belge du 1er juillet 1999, relative à l'introduction dans le Code civil d'un article 80bis concernant l'acte de déclaration d'enfant sans vie) :l'officier de l'état civil dresse un acte de déclaration d'enfant sans vie. Cet acte est inscrit dans le registre des actes de décès. Les parents ont la possibilité de mentionner dans l'acte le(s) prénom(s) éventuellement choisi(s) pour l'enfant. Aucun nom de famille ne peut être attribué à l'enfant. Celui-ci doit être enterré ou incinéré.

La définition de l'enfant mort-né et la règle dite des 180 jours figuraient déjà dans une circulaire du ministre de l'Intérieur du 13 décembre 1848 relative à l'inscription des enfants nés sans vie dans un registre spécial. Aux termes de cette circulaire, un enfant mort-né est un enfant sorti sans vie du sein de sa mère après le 180e jour de la gestation. Les fœtus de moins de six mois ne sont pas considérés comme étant mort-nés et ne peuvent dès lors pas être portés sur les registres de l'état civil. 

Si, par contre, le fœtus vient au monde sans vie après une grossesse d'une durée inférieure à 180 jours, il n'y a pas d'obligation de déclaration. Par conséquent, il ne reçoit ni nom ni prénom(s). Une circulaire du ministère de l'Intérieur du 9 septembre 1991 précise qu’une parcelle est réservée à l'inhumation des fœtus qui sont nés à l'hôpital ou à domicile par suite d'un avortement spontané, avant d'avoir atteint le sixième mois de grossesse, et sans que puissent être mentionnés le nom du fœtus ni celui des parents . Si les parents en expriment le souhait, le fœtus peut être incinéré. Dans ce cas, les cendres recueillies dans l'urne destinée à cet effet seront inhumées ou dispersées sur cette parcelle, selon le souhait des parents.

Cette réglementation est déjà entrée en vigueur dans plusieurs communes. La présente proposition de décret entend imposer par voie légale, et non plus par voie de circulaire, l’obligation faite aux communes de réserver une telle parcelle dans chaque cimetière communal.  En effet, il n'existe au sein des hôpitaux aucune réglementation générale relative au traitement des restes du fœtus né avant la limite de viabilité. Le fœtus est parfois même assimilé à un déchet anatomique, et donc destiné à être incinéré avec les autres déchets hospitaliers.

Bon nombre de parents sont désemparés face à cette situation et ne connaissent pas les possibilités légales qui s’offrent à eux. La présente proposition de décret tend à contraindre tous les médecins, tant ceux des hôpitaux que les médecins de famille, à informer les parents de leur droit de faire procéder à l'inhumation ou à l'incinération des restes du fœtus. 

Si les parents ne décident pas de faire procéder eux-mêmes à l'inhumation ou à l'incinération de la dépouille mortelle du fœtus, celle-ci doit être traitée de manière digne par les hôpitaux. Ce point ne peut être laissé à la discrétion de chaque hôpital; il s'impose d'adopter une réglementation obligatoire. 

Il est également important de procéder à une uniformisation des pratiques au niveau des établissements hospitaliers en ce qui concerne le sort réservé aux fœtus décédés. 

Pour ce faire, la présente proposition de décret vise à imposer aux hôpitaux l'obligation de faire procéder à l'incinération des restes du fœtus dans le cas où les parents n’en ont pas disposé eux-mêmes. Les hôpitaux doivent à cet effet conclure avec un crématorium agréé une convention dont le gouvernement wallon pourra éventuellement fixer les modalités. 
L’objectif du présent décret n’est autre que de prendre en compte la douleur des parents qui ont perdu un enfant en cours de grossesse en leur donnant un endroit où ils peuvent se recueillir, en reconnaissant le vécu de la perte et en considérant avec respect le corps du fœtus.

En résumé, les objectifs du décret sont les suivants : 

· Reconnaître l’ouverture des cimetières aux défunts de toute confession religieuse et de tout mouvement philosophique reconnus (art 1 dernier alinéa)

· garantir que les restes du fœtus né avant la limite de viabilité des 180 jours soient traités d'une manière digne,

· créer l'obligation légale de prévoir dans chaque cimetière communal une parcelle réservée à l'inhumation de ce fœtus (art 1),

· reconnaître légalement le droit des parents de faire inhumer ou incinérer les restes de ce fœtus (art 15§4 et art 18§2)

· établir un devoir d'information des médecins à ce propos à l’attention des parents (art 15§4 et 18§2);

· obliger les hôpitaux à faire procéder à  la crémation des restes de ce fœtus (art 18§2 al 2);

L’auteur pense que la présente proposition de décret est imprégnée d’humanisme qui prend en compte à la fois le chagrin des parents, mais aussi les scrupules bien compréhensibles du personnel médical qui n’entend pas traiter ces fœtus comme de vulgaires déchets hospitaliers.

La proposition n’entend nullement remettre en cause le statut des fœtus concernés. Ceux-ci, en conformité avec les principes du code civil, n’ont pas eu d’existence légale et ne sont dotés d’aucuns nom et prénom. L’auteur pense néanmoins que, sans être des personnes au sens juridique du terme, ces fœtus de moins de 180 jours, méritent assurément respect et dignité. 

En outre, l’obligation faite aux hôpitaux de procéder à la crémation du fœtus, en cas de non prise en charge par les parents, n’engendre pas pour ceux-ci une lourde charge financière dans la mesure où, fort heureusement, le nombre de cas est relativement restreint. On parle, en communauté française, de 0,41% des accouchements s’achevant par l’arrivée d’un enfant mort né (187 cas en 2002 pour 45.000 naissances vivantes).

Pour cette même raison, l’obligation pour les communes de réserver une parcelle du cimetière à l’inhumation ou à la dispersion des cendres des fœtus concernés ne pèse qu’un faible poids sur le plan financier.

Proposition de décret  modifiant la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures en vue de prévoir une parcelle dans les cimetières pour les fœtus décédés de moins de 180 jours.

CHAPITRE Ier. - Des lieux de sépulture

Section Ire. - Des cimetières et établissements crématoires communaux ou intercommunaux

Article 1. 

Chaque commune doit disposer d'un cimetière au moins. Toutefois, plusieurs communes peuvent s'associer pour disposer d'un cimetière commun.

Seule une commune ou une intercommunale peut créer et exploiter un établissement crématoire.

Tout établissement crématoire est construit dans l’enceinte d’un cimetière ou sur un terrain situé dans la même commune que le cimetière et communiquant avec celui-ci.
Tout cimetière ou tout établissement crématoire intercommunal doit disposer d'une parcelle d'inhumation des urnes, d’une parcelle d’inhumation spécifique à l’attention fœtus nés sans vie à moins de 180 jours de grossesse à  compter de la conception ou à moins de 26 semaines d’aménorrhée, d'une pelouse de dispersion et d'un columbarium.


Par dérogation à l'alinéa précédent, la commune qui gère un cimetière et l’intercommunale qui gère un établissement crématoire intercommunal limitrophe peuvent toutefois conclure une convention stipulant que la parcelle d'inhumation des urnes, la parcelle d’inhumation des fœtus nés sans vie à moins de 180 jours de grossesse à  compter de la conception ou   à moins de 26 semaines d’aménorrhée, la pelouse de dispersion et le columbarium du cimetière communal sont mis à disposition de l'établissement crématoire intercommunal limitrophe.

Aucune inhumation ou crémation ne peut être refusée pour des raisons philosophiques ou religieuses.

Article 2. 

L’emplacement du cimetière est déterminé sur un plan d’aménagement. Quand il n’y a pas de plan d’aménagement prévoyant l’emplacement du cimetière, la décision du conseil communal relative à cet objet est précédée de l’avis de l’inspection d’hygiène provincial et prise de l’avis conforme du fonctionnaire délégué dont il est question à l’art 45 de la loi du 29 mars  1962 organique de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme. Elle est soumise à l’approbation du gouvernement de la Région wallonne. 

Le Gouvernement wallon fixe les critères de création et d'exploitation des cimetières et des établissements crématoires. Il organise le contrôle du respect de ces critères.

Le cimetière et l’établissement crématoire sont clôturés de manière à faire obstacle, dans la mesure du possible aux passages et aux vues. A cet effet, des plantations suffisantes sont éventuellement établies.

Article 3. 

Les cimetières et établissements crématoires communaux sont soumis à l'autorité, à la police et à la surveillance des autorités communales, qui veillent à ce qu'aucun désordre ni acte contraire au respect dû à la mémoire des morts ne s'y commettent et à ce qu'aucune exhumation n'ait lieu sans autorisation.
Le Gouvernement wallon arrête les modalités en matière d'exhumations.
Dans les établissements crématoires et les cimetières intercommunaux, les compétences visées à l'alinéa 1er sont exercées par les autorités de la commune sur le territoire de laquelle  l'établissement crématoire intercommunal ou le cimetière est établi.

Article 4. 

§ 1er. 

Lorsque de nouveaux emplacements destinés aux inhumations ont été aménagés, le conseil communal ou l'organe compétent de l’intercommunale fixe la date de cessation des inhumations dans les anciens cimetières. Une copie de cette décision est affichée à l'entrée du cimetière jusqu'à son évacuation définitive.

Les anciens cimetières restent dans l'état où ils se trouvent sans qu'il puisse en être fait un usage quelconque pendant cinq ans au moins après la dernière inhumation.

Le conseil communal ou l'organe compétent de l’intercommunale arrête la publicité que recevra la décision de fermeture.

§2. 

A l'expiration du délai fixé au §1, l'inscription au registre des inhumations faisant foi, le conseil communal ou l'organe compétent de l’intercommunale peut décider de changer l'affectation des terrains des anciens cimetières avec l’approbation du gouvernement de la région wallonne. Toutefois ni fouilles, ni travaux de fondation ne sont autorisés sans l’accord de l’inspection d’hygiène provinciale.

§ 3. 

A défaut de décision fixant une date de cessation des inhumations, le conseil communal ou l’organe compétent de l’intercommunal peut également décider le changement d’affectation d’un ancien cimetière s’il s’est écoulé dix ans au moins depuis la dernière inhumation dans celui-ci, la dernière inhumation faisant foi.

Dans ce cas, la délibération du conseil communal ou la décision de l’intercommunale ordonnant le changement d’affectation du cimetière ne peut sortir ses effets qu’un an après qu’elle a été prise et pour autant qu’une copie de la délibération ou de la décision ait été affichée pendant  un an à l’entrée du cimetière.

Les dispositions du §2 sont également  d’application. Toutefois, ni fouille, ni travaux de fondation ne sont autorisés sans l’accord de l’inspection d’hygiène provinciale.

Section II. - Des concessions


Article 5. 

Le conseil communal ou l'organe compétent de l’intercommunale peut accorder des concessions de sépulture ou de columbarium dans les cimetières respectivement communaux ou intercommunaux.

Dans le cas d'un cimetière communal, le Conseil communal peut déléguer ce pouvoir au Collège des bourgmestre et échevins.

Une même concession ne peut servir qu’au demandeur, à son conjoint, à ses parents ou alliés et aux personnes désignées par le titulaire de la concession qui en ont exprimé leur volonté auprès de l'autorité communale. Pour les personnes qui au moment du décès de l'une d'elles constituaient un ménage de fait, une concession peut être demandée par le survivant.

Une demande de concession peut être introduite au bénéfice d'un tiers et de sa famille.

Article 6. 

§ 1er. 

Les concessions sont accordées pour une durée maximale de cinquante ans.


§ 2.

 Si la demande intervient au terme de la durée de 50 ans, des renouvellements successifs peuvent être accordés avant l'expiration de la période fixée.
Les renouvellements ne peuvent être refusés que s'il paraît que la concession est négligée au moment de la demande.

Au moins un an avant l'expiration de la concession ou de ses renouvellements, le bourgmestre ou son délégué ou l'organe compétent de l’intercommunale dresse un acte rappelant qu'une demande de renouvellement doit lui être adressée.
Une copie de cet acte est affichée pendant un an sur le lieu de sépulture et une autre à l'entrée du cimetière.

A défaut de demande de renouvellement, la concession prend fin.

§ 3.

 Si la demande est faite avant l'expiration de la période de 50 ans dû à une nouvelle inhumation, une nouvelle période de même durée prend cours à partir de chaque nouvelle inhumation dans la concession. Au cas où aucun renouvellement n'est demandé entre la date de la dernière inhumation dans la concession et l'expiration de la période pour laquelle celle-ci a été consentie, la sépulture est maintenue pendant un délai de dix ans prenant cours à la date du décès si celui-ci est intervenu moins de dix ans avant la date d'expiration de la concession.

Article 7. 

Le conseil communal ou l'organe compétent de l’intercommunale fixe le montant dû et les conditions d'octroi de la concession.

Dans les cas visés à l'article 6, § 2, premier alinéa, et § 3, le montant dû, qui peut être exigé par la commune ou l’intercommunale, est calculé au prorata du nombre d'années qui excède la date d'expiration de la concession précédente.


Article 8. 

Tous les cinquante ans, et sans redevance, la concession à perpétuité accordée en vertu du décret impérial du 23 prairial an XII avant l'entrée en vigueur de la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures, peut être renouvelée sur demande.
La procédure visée à l'article 6, § 2 du présent décret s'applique à ce renouvellement.

Lorsqu’il est fait application de l’art 4, une parcelle de même superficie que celle qui était concédée est réservée dans le nouveau cimetière, sur demande introduite par toute personne intéressée avant la date visée à l’alinéa 1 du même article. 

Le conseil communal arrête les conditions auxquelles est subordonnés le transfert.

Article 9. 

L’entretien des tombes sur terrain concédé  incombe aux intéressés.
Le défaut d'entretien, qui constitue l'état d'abandon, est établi lorsque d'une façon permanente la tombe est malpropre, envahie par la végétation, délabrée, effondrée ou en ruine.

L'état d'abandon est constaté par un acte du bourgmestre ou de son délégué ou de l'organe compétent du cimetière intercommunal. Cet acte est affiché pendant un an sur le lieu de sépulture et à l'entrée du cimetière.

Après l'expiration de ce délai et à défaut de remise en état, le conseil communal ou l'organe compétent de l’intercommunale peut mettre fin à la concession. Le conseil communal peut déléguer ce pouvoir au collège des bourgmestre et échevins.

CHAPITRE II. - Des funérailles et des modes de sépulture

Section Ire. - De la mise en bière et du transport des dépouilles mortelles
Article 10.

 Les dépouilles mortelles doivent être placées dans un cercueil .

L'emploi de cercueils, de gaines, de linceuls, de produits et de procédés empêchant soit la décomposition naturelle et normale des corps, soit la crémation, est interdit.

Un embaumement ou tout autre traitement conservateur préalable à la mise en bière peut être autorisé dans les cas déterminés par le Gouvernement wallon.

Le Gouvernement wallon définit les objets et procédés visés au deuxième alinéa, ainsi que les conditions auxquelles les cercueils ou les autres gaines d'ensevelissement doivent répondre.

Article 11. 

Le bourgmestre ou son délégué peut assister à la mise en bière.

Article 12. 

La surveillance des convois funèbres appartient à l'autorité communale, qui veille à ce qu'ils se déroulent dans l'ordre, la décence et le respect dû à la mémoire des morts.

 Les dépouilles mortelles non incinérées doivent être transportées individuellement au moyen d'un corbillard.

Le Gouvernement wallon fixe les conditions auxquelles il peut y être dérogé.

Article 13.

Le mode de sépulture des indigents se fait d'une manière décente, sans préjudice de l'application de l'article 15, § 1er. Les frais qui en découlent sont à charge de la commune de la Région wallonne où ils sont inscrits dans le registre de la population, le registre des étrangers ou le registre d'attente.

Article 14.

 Les modes de sépulture sont les suivants : l'inhumation, la dispersion ou la conservation des cendres après crémation, ou de la façon et selon les modalités arrêtées par le Gouvernement wallon.

Toute personne peut, de son vivant, informer de son plein gré et par écrit l'officier de l'état civil de sa commune de ses dernières volontés. Cet acte de dernières volontés peut concerner le mode de sépulture, la destination des cendres ainsi que le rite philosophique pour les obsèques.

Cet acte de dernières volontés est assimilé à la demande d'autorisation de crémation prévue à l'article 19, § 1er, ou à l'acte visé à l'article 19, § 2.

Si le décès est intervenu dans une commune de la Région wallonne autre que celle de la résidence principale, la commune de la résidence principale doit transmettre sans délai, sur la demande de la commune où le décès est intervenu, les informations relatives aux dernières volontés visées au deuxième alinéa.

Section II. - Des inhumations


Article 15. 

§ 1er. 

Les inhumations ne peuvent avoir lieu que dans les cimetières communaux ou intercommunaux.

§ 2. 

Toutefois, les inhumations peuvent continuer dans les cimetières privés existant au moment de l'entrée en vigueur du présent décret. sont applicables aux cimetières privés, les articles 3, 16 du présent décret.

§ 3.

Des dérogations à la disposition du § 1er peuvent être accordées par le Ministre wallon qui a la politique de la santé dans ses attributions, sur la proposition du bourgmestre de la commune où doit avoir lieu l'inhumation.

Le Ministre wallon ne peut accorder la dérogation que sur une demande fondée sur des considérations religieuses ou philosophiques, sauf si des raisons d'hygiène et de santé publique s'y opposent.

§ 4. 

Les fœtus nés sans vie avant le 180e jour de la grossesse à compter de la conception ou à moins de 26 semaines d’aménorrhée peuvent être inhumés à la demande des parents ou à l’intervention du médecin traitant et en leur présence dans la parcelle réservée à cet effet 

Le médecin qui fait la constatation du décès informe les parents de ce droit. La décision de faire inhumer ou non les restes du fœtus est mise par écrit. Le document est joint au dossier médical de la mère.

Article 16.

 § 1er.

 L'inhumation peut avoir lieu en pleine terre ou dans un caveau. 

§ 2. 

Le Gouvernement wallon arrête les modalités selon lesquelles les inhumations doivent avoir lieu en pleine terre ou dans un caveau.

L’aménagement  des sépultures au dessus du sol est interdit, sauf autorisation spéciale accordée par le gouvernement wallon, sur avis conforme de l’inspection de l’hygiène provinciale.

Article 17. 

L’inhumation en terrain non concédé a lieu dans une fosse où il n’a pas été inhumé depuis cinq ans.

Lorsque, dans une parcelle, il n’est plus possible d’inhumer dans les conditions fixées par l’article 16, il ne peut être creusé de nouvelles fosses pendant un délai de quinze ans à partir de la dernière inhumation, sauf autorisation du gouvernement wallon sur avis conforme de l’inspection de l’hygiène provinciale.

Sans préjudice du respect des dernières volontés exprimées en matière de sépulture conformément à l'article 14, le conseil communal ou l'intercommunale décide de la destination à donner aux restes mortels découverts dans l'enceinte du cimetière.

Section III. – Crémation


Article 18. 

§ 1er. 

La crémation est subordonnée à une autorisation délivrée par :

1° l'officier de l'état civil qui a constaté le décès si la personne est décédée dans une commune de la Région wallonne;

2° le procureur du Roi de l'arrondissement du lieu dans lequel est situé soit l'établissement crématoire soit la résidence principale du défunt, si la personne est décédée en dehors d'une commune de la Région wallonne.

§2. 

Les fœtus nés sans vie avant le 180ème jour de la grossesse à compter de la conception ou à moins de 26 semaines d’aménorrhée peuvent être incinérés sur simple demande des parents ou à l’intervention du médecin traitant. 

Le médecin qui fait la constatation du décès informe les parents de ce droit. 

Si les parents ont déclaré ne pas vouloir faire usage du droit visé à l’art 15§4 al 1 et à l’art 18§2, al 1, l’hôpital dans lequel la mère a été admise prend en charge la crémation du fœtus concerné. Pour ce faire, l’hôpital conclut avec un crématorium  agréé une convention en vue de l’incinération du fœtus et de la dispersion des cendres. Le gouvernement wallon détermine les modalités relatives au contenu de cette convention.

§ 3. 


Pour la crémation après exhumation, l'autorisation d'exhumation visée à l'article 3 est requise.

Après l'octroi de l'autorisation d'exhumation, la demande d'autorisation de crémation est transmise par l’ officier de l’état civil au procureur du Roi de l'arrondissement du lieu où l'établissement crématoire ou la résidence principale du demandeur est située, du lieu du décès ou du lieu où les restes mortels ont été inhumés.

A cette demande d'autorisation, doit être joint, s'il échet, un certificat d'enregistrement dans les registres de la population des dernières volontés du défunt en matière de mode de sépulture.

Le procureur du Roi auquel la demande a été adressée peut demander à l'officier de l'état civil du lieu où le décès a été constaté de lui transmettre un dossier comprenant le certificat visé à l'article 77 ou à l'article 81 du Code civil. Si ce certificat fait défaut, l'officier de l'état civil en indique le motif.

L'autorisation de crémation est refusée ou accordée par le procureur du Roi qui a reçu la demande de crémation.

Article 19. 

§ 1er. 

Toute demande d'autorisation est signée par la personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles ou par son délégué.

Un acte satisfaisant aux conditions de capacité et de forme des actes testamentaires, par lequel le défunt exprime la volonté formelle de faire incinérer ses restes mortels peut tenir lieu de demande d’autorisation.

§ 2. 

L'autorisation doit être refusée par l'officier de l'état civil ou par le procureur du Roi si, par un acte satisfaisant aux conditions de capacité et de forme des actes testamentaires, le défunt a marqué sa préférence pour un autre mode de sépulture, ou s'il reçoit notification de la requête prévue au § 4 du présent article.

§ 3. 

Sans préjudice des dispositions du § 2 de l'article 20, l'autorisation ne peut être délivrée avant l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures prenant cours à la réception de la demande d'autorisation.


§ 4. 

Toute personne intéressée à l'octroi ou au refus de l'autorisation peut présenter à cet effet une requête au président du tribunal de première instance.

Le président compétent est celui du lieu où la demande d'autorisation a été faite. La requête est notifiée aux autres parties intéressées à l'octroi ou au refus de l'autorisation ainsi qu'à l'officier de l'état civil ou au procureur du Roi à qui la demande d'autorisation a été présentée.

La requête est instruite et jugée comme en matière de référés, le ministère public entendu.


Article 20. 

§ 1er. 

A la demande d'autorisation doit être joint un certificat dans lequel le médecin traitant ou le médecin qui a constaté le décès indique s'il y a eu mort naturelle ou violente ou suspecte ou une cause de décès impossible à déceler.

Lorsqu'il s'agit du corps d'une personne décédée en Région wallonne, et que le médecin visé à l'alinéa précédent a confirmé qu'il s'agit d'une mort naturelle, doit être joint, en outre, le rapport d'un médecin assermenté commis par l'officier de l'état civil pour vérifier les causes du décès. Ce rapport indique s'il y a eu mort naturelle ou violente ou suspecte ou une cause de décès impossible à déceler.

Les honoraires et tous les frais y afférents du médecin commis par l'officier de l'état civil, sont à charge de l'administration communale de la commune de la Région wallonne où le défunt est inscrit dans le registre de la population, le registre des étrangers ou le registre d'attente.

§ 2. 

Le dossier doit être transmis par l'officier de l'état civil au procureur du Roi de l'arrondissement lorsqu'il existe des circonstances permettant de soupçonner qu'il y a eu mort violente ou suspecte ou une cause de décès impossible à déceler ou lorsque, dans l'un des documents exigés par le § 1er, le médecin n'a pu affirmer qu'il n'y avait pas de signes ou indices de mort violente ou suspecte ou d'une cause de décès impossible à déceler.

Dans ce cas, la crémation ne peut être autorisée qu'après que le procureur du Roi a fait connaître à l'officier de l'état civil qu'il ne s'y oppose pas.

Article 21. 

Le procureur du Roi procède comme il est dit à l'article 81 du Code civil.
La famille ou la personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles peut toujours faire assister à l'autopsie un médecin de son choix.

Article 22. 

Le Gouvernement wallon arrête les modalités selon lesquelles la crémation se déroule.

Article 23. 

Si les circonstances l’exigent, le bourgmestre de la commune dans laquelle est situé l’établissement crématoire ou son délégué procède à l’ouverture du cercueil et dresse procès verbal de cette opération qu’il transmet sans délai au procureur du roi de l’arrondissement dans lequel l’établissement crématoire est situé.

Article 24. 

Les cendres des corps incinérés peuvent être recueillies dans des urnes qui sont inhumées dans l’enceinte du cimetière à au moins huit décimètres de profondeur ou sont placées dans un columbarium.

Les cendres du fœtus né sans vie à moins de 180 jours de grossesse depuis la conception ou à moins de 26 semaines d’aménorrhée sont recueillies dans l’urne prévue à cet effet et sont soit inhumées dans la parcelle qui leur est réservée, soit placée dans un columbarium en la présence des parents s’ils le souhaitent.


Les cendres des corps incinérés ou du fœtus né sans vie à moins de 180 jours de grossesse depuis la conception ou à moins de 26 semaines d’aménorrhée peuvent être dispersées en la présence des parents, s’ils le souhaitent, à un des endroits suivants :

1° sur une parcelle du cimetière réservée à cet effet;

2° sur la mer territoriale contiguë au territoire de la Belgique, aux conditions que le Gouvernement wallon détermine.

Les cendres du défunt sont traitées avec respect et dignité et ne peuvent faire l'objet d'aucune activité commerciale, à l'exception des activités afférentes à la dispersion ou à l'inhumation des cendres, ou à leur translation à l'endroit où elles seront conservées.

Si le défunt l'a spécifié par écrit ou, à défaut d'une spécification écrite du défunt, à la demande commune écrite, avant que la crémation n'ait lieu, du conjoint ou de la personne avec qui le défunt constituait un ménage de fait ainsi que de tous les parents ou alliés au premier degré, ou à la demande des parents ou du tuteur s'il s'agit d'un mineur d'âge, les cendres des corps incinérés peuvent :

1.  être dispersées à un endroit autre que le cimetière. Cette dispersion ne peut toutefois se faire sur le domaine public, à l'exception du cimetière visé à l’alinéa 1er.   S'il s'agit d'un terrain qui n'est pas la propriété du défunt ou de ses proches, une autorisation écrite préalable du propriétaire dudit terrain est requise. La dispersion des cendres se fait consécutivement à la crémation.

2.  être inhumées à un endroit autre que le cimetière conformément à l’alinéa 1er. Cette inhumation ne peut toutefois se faire sur le domaine public, à l'exception du cimetière visé aux alinéas 1er et 2. S'il s'agit d'un terrain qui n'est pas la propriété du défunt ou de ses proches, une autorisation écrite préalable du propriétaire dudit terrain est requise. L’inhumation se fait consécutivement à la crémation. 

3.  être mises dans une urne à la disposition des proches pour être conservées à un endroit autre que le cimetière. S'il est mis fin à la conservation des cendres à un endroit autre que le cimetière, les cendres sont soit transférées par le proche qui en assure la conservation ou par ses héritiers en cas de décès de celui-ci, dans un cimetière pour y être inhumées, placées dans un columbarium ou dispersées, soit dispersées en mer territoriale contiguë au territoire de la Belgique.

La personne qui prend réception des cendres est responsable du respect de ces dispositions.

Le Gouvernement wallon peut déterminer d'autres conditions auxquelles doivent répondre la conservation, l'inhumation ou la dispersion des cendres visées à l'alinéa 4.

Section IV. - Signes indicatifs de sépulture


Article 25. 

Sauf volonté contraire du défunt ou opposition de ses proches, toute personne a le droit de faire placer sur la tombe de son parent ou de son ami un signe indicatif de sépulture sans préjudice du droit du titulaire de la concession.

Le conseil communal ou l'organe de la structure de l’intercommunale règle l'exercice de ce droit et, notamment, tout ce qui concerne la dimension des signes de sépulture et la nature des matériaux à utiliser.

Article 26. 

§ 1er. 

Lorsqu'il est mis fin à une concession de sépulture ou lorsque la demande de transfert prévue à l'article 4, § 2, n'a pas été introduite, les signes indicatifs de sépulture non enlevés ainsi que les constructions souterraines qui subsisteraient deviennent propriété de la commune ou de la structure de coopération intercommunale.

Lorsque des terrains non concédés doivent être utilisés pour de nouvelles inhumations, la décision visée à l'article 17, deuxième alinéa, mentionne également le délai dans lequel les signes de sépulture peuvent être enlevés. A l'expiration de ce délai, ou de la prorogation accordée, la commune ou la structure de coopération intercommunale devient propriétaire des matériaux.

Le délai visé à l'alinéa précédent est fixé ou prorogé par le collège des bourgmestre et échevins ou l'organe compétent de la structure de coopération intercommunale qui gère le cimetière.

§ 2.

 Le collège des bourgmestre et échevins règle seul la destination des matériaux attribués à la commune. Le collège des bourgmestre et échevins établit une liste de sépultures d'importance historique locale qui peuvent être considérées comme des petits éléments du patrimoine immobilier. Les sépultures de cette liste doivent être conservées et entretenues par l'autorité communale pendant cinquante ans. Ce délai peut être prorogé. A défaut de cette liste, l'initiative d'établir cette liste peut être prise par le Gouvernement wallon ou son délégué. Cette liste est notifiée au collège des bourgmestre et échevins. Le Gouvernement wallon détermine les conditions pour les listes de sépultures d'importance historique locale.

CHAPITRE III. - Dispositions finales

Article 27. 

Les dispositions du présent décret ne portent pas préjudice aux usages relatifs à l'inhumation des membres de la famille royale, ni aux usages relatifs à l'inhumation des chefs de diocèse dans leur cathédrale, non plus qu'aux dispositions relatives aux sépultures militaires.

Article 28. 

Le présent décret ne porte pas préjudice à l'application de traités internationaux.

Le Gouvernement wallon peut déroger aux dispositions du présent décret en vue d'assurer la protection des populations contre les dangers de propagation des maladies infectieuses ou de contamination par radiations ionisantes.

Article 29. 

Les infractions aux dispositions du présent décret sont passibles des peines prévues par les articles 315, 340, 453 et 526 du Code pénal.

Article 30. 

La loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures est abrogée, à l'exception des articles 15bis, § 2, deuxième alinéa, 23bis et 32.


Article 31. 

Le présent décret entre en vigueur le premier jour du cinquième mois qui suit celui au cours duquel il aura été publié au Moniteur belge .


Christine Defraigne
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